
 

11, rue Scribe  75009  Paris    Tél.:  01 81 69 01 40    Fax :  01 81 69 01 42    e-mail :  accueil@fpspp.org 
Association Loi 1901. Agrément ministériel paru au J. O. du 16 mars 2010 -  Siret : 480 468 107 000 28 - NACE : 9499Z 

 Paris, le 18 décembre 2012  

N/Réf. : BA/CF/12-367 

LCP 13-2012 

OBJET : Recommandations techniques du FPSPP sur le nouveau plan comptable 

Madame, Monsieur le Directeur, 

Pour faire suite aux réunions de Trésoriers, de Directeurs et de Responsables financiers qui se sont 
tenues au début de l’année 2012, le FPSPP publie ci-après ses recommandations techniques liées au 
nouveau plan comptable applicable depuis 2012 aux OPCA et OPACIF, suite au règlement n° 2011-01 
du 9 juin 2011, homologué par l’arrêté du 27 décembre 2011, publié au Journal officiel du 
30 décembre 2011. 

Nous vous proposons en pièce jointe à la présente lettre circulaire : 

 Les recommandations techniques du FPSPP (fichier power point) ; 

 Un exemple de comptabilisation des fonds réservés dans le cadre du nouveau plan 
comptable 2012 (fichier PDF). 

Pour toute demande de renseignements complémentaires sur les documents joints, ou les 
documents auxquels il est fait référence, notamment dans la LCP 12 (levée des conditions 
suspensives), je vous remercie de bien vouloir nous les transmettre par e-mail à l’adresse créée 
spécialement à cet effet : cst@fpspp.org. 

Restant à votre disposition, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur le Directeur, l’expression de 
mes meilleures salutations.  

 Bernard ABEILLÉ 
 Directeur Général 
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Recommandations techniques du fpspp liees au nouveau plan comptable applicable aux OPCA/opacif



Règlement n°2011-01 du 9 juin 2011

Homologue par l’arreté du 27 décembre 2011

Publié au journal officiel du 30 décembre 2011
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Introduction


Contexte

Le plan comptable actuel date de 1993

Pas évolué avec les modifications de la règlementation

		- CRC 2000 - 06 : Passifs

		- CRC 2002 - 10 : Amortissements et dépréciations

		- CRC 2004 – 06 : Actifs



Les enjeux

Donner une parfaite lisibilité des comptes annuels en les rendant intelligibles

Exclure au maximum les risques d’interprétation et les ambiguïtés

Harmoniser les pratiques comptables entre OPCA (branches et interpro) et le FPSPP

Harmoniser la formalisation de la présentation des comptes annuels des OPCA
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Introduction


Problématiques du plan comptable de 1993

Manque de cohérence des modalités de comptabilisation :





														

				Les collectes								Les charges de formation		

				Application du principe de la créance acquise, la comptabilité de l’exercice retient les collectes à recevoir en N+1.


Comptabilisation de produits en N des versements reçus au cours d’un exercice ultérieur.								Les actions de formation engagées en N qui seront réalisées au cours d’exercices ultérieurs sont portés en hors bilan.

Exclusion des charges de l’année N des engagements de financement de la formation donnés par l’OPCA et non encore réalisées.		
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Introduction


Manque d’harmonisation entre les OPCA de branche et les OPCA interprofessionnels :





														

				OPCA de branche								OPCA interprofessionnels		

				Rattachement des contributions à l’exercice de la masse salariale sur laquelle sont calculées les contributions.								Rattachement des contributions à l’exercice de leur encaissement.		
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Introduction


Textes de base

Les comptes annuels des OPCA sont établis conformément aux dispositions : 



Règlement du CRC n°99-01 du 16 février 1999 relatif aux modalités d’établissement des comptes annuels des associations et des fondations.



Sous réserve des adaptations prévues par le plan comptable applicable aux OPCA (Règlement  2011-01 du 9 Juin 2011).
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La participation reçue des entreprises

Principe retenu



En fonction de la nature des contributions 



Les contributions collectées dans le cadre de l’obligation légale et conventionnelle (y compris par application d’un taux résultant d’un accord collectif de branche ou d’un accord étendu ).



En l’absence d’obligation légale, les versements volontaires



	Année de rattachement 





	Sur l’exercice de versement des rémunérations.





	





Sur l’exercice de leur encaissement
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La participation reçue des entreprises

		 		Contrats et pérodes
 de pro DIF		Plan de 
Formation		CIF- CDI		CIF - CDD

		Entreprises de 20 
salariés et plus 		0,50%		0,90%		0,20%		1%

		Entreprises de 10 salariés
à moins de 20 salariés		0,15%		0,90%		 		1%

		Entreprises de moins 
de 10 salariés		0,15%		0,40%		 		1%

		Assiette		Masse salariale annuelle brute 
de l'année N						Salaires versés aux salariés employés en CDD

		Montant 		100%		Versements selon accords collectifs (sauf entreprises de moins de 10)		100%		100%

		Organismes		OPCA		OPCA		OPACIF		OPACIF



Rappel des obligations légales par taille d’entreprises            (Hors effet de franchissement de seuil). 
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La participation reçue des entreprises

Application lors de l’arrêté des comptes annuels



Principes envisagés pour l’arrêté des comptes annuels



	valorisation du montant des contributions à recevoir à constater lors de la clôture des comptes annuels sur la base des contributions encaissées au 31 mars N+1. 

	Les incidences des transferts de fonds entre organismes sont intégrées dans les comptes annuels sur la base des opérations réalisées au 31 mars N+1 (cf LCC 16-2012 du 13/12/2012).
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La participation reçue des entreprises



Schéma des écritures comptables 



Constatation des collectes perçues au 28 février N+1









Constatation de la contribution due au FPSPP au titre des collectes perçues au 28 février N+1.



		6581 …		Contribution due au FPSPP
4674.. Contribution à verser au FPSPP		X		X



A distinguer par dispositifs

		418 …		Contributions à recevoir
44587. TVA sur contributions à recevoir
756… Contributions		X		X
X
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Les actions de formation


Rappel des principes du plan comptable 1993 et de leurs applications



Charges de l’exercice















1.01.N

31.12.N

31.12.N+1

31.12.N+2

COÛT GLOBAL DE L’ACTION DE FORMATION

Sur la base du calendrier prévisionnel de formation

		Charges prévisibles de formation pour l’exercice N		Charges prévisibles de formation pour l’exercice N+1		Charges prévisibles de formation pour l’exercice N+2



		Actions de formation réalisées et payées au cours de l’exercice		Actions de formation réalisées et non encore comptabilisées au 31.12.N 		Actions de formation dont la réalisation est probable (1)



EFF

(1) Évaluées sur la base du différentiel entre les charges prévisibles de l’exercice N et les actions réalisées et payées au cours de ce même exercice

Charges comptabilisées

Charges à

 payer











Provision pour charges 

de formation
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Les actions de formation


Principes retenus : définition

	

Les actions de formation réalisées



Les actions de formation réalisées et non encore comptabilisées à la clôture de l’exercice



Les actions de formation réalisées au cours de l’exercice pour lesquelles subsiste un doute sur leur prise en charge ou le niveau de réalisation effective comparée au niveau prévu initialement



Les engagements de financement qui ne sont qu’au stade de la signature ou relatifs à des actions de formations en cours restant à dispenser





Charges de l’exercice





Charges à payer







Provision pour charges de formation









Provision pour risques et charges
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Les actions de formation


Principes retenus : présentation schématique



Charges de l’exercice















1.01.N

31.12.N

31.12.N+1

31.12.N+2

COÛT GLOBAL DE L’ACTION DE FORMATION

Sur la base du calendrier prévisionnel de formation

		Charges prévisibles de formation pour l’exercice N		Charges prévisibles de formation pour l’exercice N+1		Charges prévisibles de formation pour l’exercice N+2



		Actions de formation réalisées et payées au cours de l’exercice		Actions de formation réalisées et non encore comptabilisées au 31.12.N		Actions de formation dont la réalisation est probable (1)



(1) Évaluées sur la base du différentiel entre les charges prévisibles de l’exercice N et les actions réalisées, payées ou à payer au cours de ce même exercice

Charges comptabilisées

Charges à payer











Provision pour Charges de formation

Provision pour engagement de financement de formation.

(correspond au montant des engagements de formations non encore réalisées diminué du volume des annulations probables).
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Les actions de formation


Application lors de l’arrêté des comptes annuels

	

Principes envisagés pour l’arrêté des comptes annuels











Sur la base des actions de formation payées au cours du premier trimestre N+1







Engagements de financement minorés à concurrence du volume d’annulation observé à partir d’un taux moyen



	









	Charges à payer











	Provision pour engagement de formation
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Les actions de formation




Cumul des annulations sur le montant initial des engagements de formation

Proposition d’évaluation du taux d’annulation

Soit l’exemple suivant pour une année :

ETAT DE SUIVI DES ENGAGEMENTS PRIS AU COURS DE L’EXERCICE N

		ELEMENTS		N-3		N-2		N-1		TOTAL

		Engagements bruts
Décaissements
Annulations		120
30
2		/
47
10		/
24
7		120
101
19

		Solde des engagements		88		31		/		/



Taux d’annulation pour les engagements pris en N-3 = 16 %
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Les actions de formation


Exemple

		ENGAGEMENTS				REALISATIONS PAR  ANNEE												

		Années de prise en charge		Montants
Bruts		N-5		N-4		N-3		N-2		N-1		Total		Taux d’annulation

		N-5		100		30		50		3						83		17%

		N-4		  90				40		26		4				70		22%

		N-3		120						30		47		24		101		16%



Le taux d’annulation final sera équivalent à la moyenne de trois années de référence dont les Engagements sont révolus
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Les actions de formation

Le taux d’annulation moyen retenu pour l’exercice clos au 31 décembre N sera équivalent à :













Taux moyen









Les méthodes de valorisation des taux d’annulation sont à exposer dans les annexes		

Engagements bruts N-5 = 100

Engagements bruts N-4 =   90

Engagements bruts N-3 = 120

Annulations au titre de N-5 = 17

Annulations au titre de N-4 = 20

Annulations au titre de N-3 = 19

∞

∞

  (17 + 20 + 19)



(100 + 90 + 120)

=  18,06 % soit environ 18%

Réalisations totales =  83

Réalisations totales =  70

Réalisations totales = 101

∞
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Les actions de formation


Schéma des écritures comptables

Constatation des charges à payer au 31 décembre N







Constatation des provisions au 31 décembre N



		656 …		Charges de formation
TVA sur charges à payer de formation
408… Charges à payer sur formation		X
X		X



A distinguer par dispositifs et au sein de la professionnalisation selon les emplois éligibles (contrats Pro et périodes  120h) et les emplois non éligibles  => (critères d’éligibilité à la péréquation)

		6815…		Dotation aux provisions pour charges de formation
158… provision pour charges de formation		X
		X



		6815…		Dotation aux provisions pour engagements de financement des formations
156…provision pour engagements de financement des formations		X
		X



44586
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LA PEREQUATION DU FPSPP


Modalités de mise en œuvre (R 6332-106-3)



Le FPSPP procède annuellement à l’attribution d’une enveloppe de fonds réservés au profit des organismes collecteurs au titre : 

		- de la Professionnalisation 

		- et du Congé Individuel à la Formation





Schéma des écritures comptables (cf Annexe : Ecritures comptables des Fonds Réservés)
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Les conventions de cofinancement : FPSPP

Caractéristiques générales



Aide allouée en contrepartie de la réalisation d’opérations de formation, et le cas échéant des coûts de mise en œuvre de l’opération programmée (frais d’ingénierie)



Dans la limite d’un plafond, et pour une période donnée



Toujours notifiées par l’organisme financeur
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Les conventions de cofinancement : FPSPP

Présentation schématique des différentes étapes d’une opération



	



		PHASE D’INSTRUCTION		PHASE DE REALISATION				PHASE DE PAIEMENT

		Dépôt de la demande de l’aide financière
Instruction de la demande
Programmation


Convention		ETAPE 1		ETAPE 2		Dépôt du bilan
Contrôle de service fait


Réception des fonds

				Suivi des engagements
Notification de levée de condition suspensive 

Avenant		Suivi des actions réalisées		









21









Les conventions de cofinancement : FPSPP

Principes retenus



L’aide attribuée est constatée en produit, sur l’exercice au titre duquel la condition suspensive est levée

La condition suspensive est levée lors de l’engagement des opérations de formation formalisée par la notification de levée de condition suspensive et confirmé par avenant à la convention initiale (uniquement sur les actions de formation) (cf LCP 12-2012 du 13/12/2012 et LCC 17-2012 du 13/12/2012





	

Article 1181 du code civil :

« l’obligation contractée sous une condition suspensive est celle qui dépend :

Ou d’un événement futur et incertain

Ou d’un événement actuellement arrivé, mais encore inconnu des parties



Dans le premier cas, l’obligation ne peut être exécutée qu’après l’événement

Dans le second cas, l’obligation a son effet du jour où celle-ci a été 

contractée
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Les conventions de cofinancement : FPSPP

Application comptable : règles générales

Exemple : 

Signature en mars 2012 d’une convention de financement avec le FPSPP, pour une opération de formation présentant les modalités suivantes :



	



Coût prévisionnel 			3 000 000

Montant de l’aide 	 (notification initiale)	40% = 1 200 000 €

Période d’engagement 			1er mars 2012 au 31 décembre 2012

Période de réalisation 			1er mars 2012 au 30 juin 2013

Montant des opérations consommés en 2012		500 000



Engagement de financement des actions		            2 000 000 

de formations qui ne sont qu’au stade de

la signature ou relatifs à des actions de 

formation en cours restant à dispenser



Montant de l’aide à la notification de la 		             1 000 000

levé de la condition suspensive



Au 31 décembre 2012, on constate :
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Les conventions de cofinancement : FPSPP

Présentation schématique des charges comptabilisées
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Les conventions de cofinancement : FPSPP

Provision pour risque de non utilisation de la subvention



	Constatation à la clôture des comptes annuels d’une provision afin d’enregistrer le risque éventuel de non utilisation de la subvention à recevoir comptabilisée.
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Les conventions de cofinancement : FPSPP

Montant des réalisations de l’exercice



Part des actions consommées 		              		   500 000

Part des engagements de financement

montant 				2 500 000

Taux d’annulation théorique	      	          15%

Provision pour risques et charges                                                    1 625 000 



Total des actions de formation constatées en charge	         	                2 125 000

Montant net (85% x 2 500 000)



Montant des ressources correspondantes

Subvention à recevoir (notification de la levé de condition suspensive)	                1 000 000      	

(Montant de l’aide = 2 500 000 x 40%)



Fonds propres de l’OPCA dédié au financement 

de cette opération ( 2 125 000 x 60%)			1 275 000 



	Total des ressources dédiées à cette opération			2 275 000
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Les conventions de cofinancement : FPSPP

Présentation schématique : COMPTES DE RESULTAT





	





		Couvert par : 







Reste en charge la part des actions de formation financés sur les ressources de l’OPCA  pour 1 275 000

Provision pour EFF		1 625 000



Charges de formation		   500 000



Provision pour risque de non 	   150 000

utilisation des subventions 

(2 500 000 x 15% x 40%)

	







		



Total des charges 

2 275 000



Subvention FPSPP à recevoir			          1 000 000
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Les impacts liés à la première application

Principes retenus



Article 314-1 du règlement 99-03 du 29 avril 1999 du CRC définit les changements de méthodes comptables, d’estimation et de modalités d’application, corrections d’erreurs :

L’effet après impôt de la nouvelle méthode est calculé de façon rétrospective, comme si celle-ci avait toujours été appliquée

L’impact du changement déterminé à l’ouverture, après effet d’impôt, est imputé en report à nouveau dès l’ouverture de l’exercice

Lorsque les changements de méthodes comptables ont conduit à comptabiliser des provisions sans passer par le compte de résultat, la reprise de ces provisions s’effectue directement par les capitaux propres pour la partie qui n’a pas trouvé sa justification

Lorsque des changements de méthode ont été effectués, des comptes pro forma sont établis suivant la nouvelle méthode.

	

28









Les impacts liés à la première application

Portée des changements de méthode





 La collecte à recevoir (pour les interpros)



La contribution FPSPP (pour les interpros)



Les EFF mentionnés en engagements hors bilan au 31/12/2011



Les abandons sur ces EFF antérieurs au 31/12/2011



Les comptes de réserve affectées aux EFF



Les subventions attribuées au cours d’exercices antérieurs



Les fonds réservés du FPSPP alloués pour l’exercice clos au 31 décembre 2011 
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Les impacts liés à la première application

La collecte à recevoir (pour les OPCA interprofessionnels)





	Selon les nouvelles dispositions du plan comptable :

	La collecte est à rattacher à l’exercice de versement des rémunérations (obligation légale)





La collecte exigible

	avant le 1er mars 2012

	(collecte encaissée en 2012)



La collecte exigible

	avant le 1er mars 2013

	



Report à nouveau







Collecte à recevoir par le compte de résultat 
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Les impacts liés à la première application

Les EFF mentionnés en engagements hors bilan





	Selon les nouvelles dispositions du plan comptable :

	les engagements de financement de formation sont à constater en provision pour risques





Les EFF mentionnés en engagements

	hors bilan dans les comptes clos au

	31 décembre 2011



Les annulations d’engagements constatées

	au 31 décembre 2012, et relatifs aux

	engagements pris avant le 1er janvier 2012

	



Provision en contrepartie des reports à nouveau





Reprise sur provision par les reports à nouveau
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Les impacts liés à la première application

Les comptes de réserve affectée aux EFF





	les comptes de réserve affectée au EFF qui étaient destinés à couvrir une partie où la totalité des engagements hors bilan ne sont plus justifiés.

	



Les réserves affectées 

	aux EFF

	



	



Transfert en report à nouveau
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Les impacts liés à la première application

Les subventions attribuées au cours d’un exercice antérieur



Selon les nouvelles dispositions du plan comptable :

	Les subventions sont rattachées à l’exercice au titre duquel la condition suspensive est levée

Les engagements de financement de formation sont constatés en provisions pour risques

	



Les subventions allouées et non

	versées en 2011 pour des actions

	de formations réalisées ou engagées

	



	



Subvention à recevoir à

constater au 1er janvier 2012 en contrepartie des reports à nouveau
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Les impacts liés à la première application

Les fonds réservés du FPSPP



Les fonds réservés alloués par le FPSPP au titre de l’exercice 2011 sont à porter en produit à recevoir par les reports à nouveau.
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Les impacts liés à la première application

Tableau synthétique des impacts sur reports à nouveau



	



	

Pour mémoire : impact financier des dévolutions

		NATURE		Débit		Crédit		Contrepartie au bilan (sans impacter le compte de résultat de l’exercice 2012)

		Collecte encaissée au cours de l’exercice (interpro)				X		Produit  A Recevoir

		Contribution versée au F.P.S.P.P. au cours de l’exercice (interpro)		X				Charge A  Payer

		Reprise des réserves EFF au bilan au 31 décembre 2011 				X		Reprise de réserve

		EFF couverts au 31/12/2011		X				Provision

		EFF mentionnés en hors bilan au 31 décembre 2011 (EFF non couverts)		X				Provision

		Reprises au 31 décembre 2012 des EFF 2011 non réalisés (Annulations)				X		Reprise de provision

		Subventions à recevoir au titre des actions de formation réalisées ou engagées au 31 décembre 2011				X		Produit A  Recevoir 

		Fonds réservés ajustés alloués pour 2011				X		Produit A Recevoir



35









LES ANNEXES AUX COMPTES ANNUELS

Rappel



Obligation de présenter des annexes

Conformément aux dispositions du PCG

Prendre en considération les obligations résultant de la règlementation à laquelle l’association est assujettie

	

Informations prescrites par le PCG (3 types):

Informations obligatoires 



Informations d’importances significatives :

	

(Informations sur les dévolutions reçues par exemple)

Ne sont à fournir que si elles sont d’importance significative sur : 

La situation patrimoniale et financière

Le résultat de l’entité concernée
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LES ANNEXES AUX COMPTES ANNUELS

Informations spécifiques requises



Note sur les cotisations comptabilisées : 

Mode de rattachement, modalités de financement 

Note sur les provisions pour engagement  de financement de formation incluant  : 

Un tableau de suivi par activité des provisions complété par une information sur les modalités d’évaluation des taux d’annulation probables

Un tableau de suivi des engagements de financement de formation présentant leurs échéances prévisionnelles par année.

Note sur les modalités retenues pour la ventilation des charges de structure communes aux différentes activités (selon les rubriques définies par la COM)

Note sur les engagements reçus du FPSPP

Information sur les excédents financiers éventuels à reverser au FPSPP et au Trésor Public

Respect du plafonnement des frais de gestion d’information et de mission

Tableau des flux de trésorerie
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LES ANNEXES AUX COMPTES ANNUELS



Informations liées à la première application du nouveau plan comptable

Informations liées aux changement de méthode comptable



Présentation des nouvelles dispositions du plan comptable, des impacts sur le compte de résultat et la situation nette
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Présentation de la méthode d’évaluation de la provision pour engagements de formation pour les engagements pris au cours de l’exercice de clôture des comptes annuels
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		Evaluation de la provision pour les Engagements de Formations de l’année				PROFESSIONNALISATION				CIF		

						Professionnalisa-tion et DIF 
(emplois éligibles)		Professionnalisa-tion et DIF 
(emplois non éligibles)		Dispositifs 
CIF - CDI		Dispositifs
CIF - CDD

		A		Montant des engagements bruts de l’année		38 000 000		30 000 000		11 500 000		8 000 000

		B		Taux d’annulation des EFF		20%		22%		15%		17%

		C= A x B		Annulations théoriques		7 600 000		6 600 000		1 725 000		1 360 000

		D		Annulations réelles de l’année au titre des engagements de l’année 		1 000 000		725 400		300 000		480 000

		E = C - D		Annulations probables		6 600 000		5 874 600		1 425 000		880 000

		F = A - D - E		Provision théorique des EFF de l’année		30 400 0000		23 400 000		9 775 000		6 640 000

		G		Charges des formations payées au cours de l’exercice sur les engagements de l’année		4 400 000		3 000 000		2 000 000		3 500 000

		H		Charges de formations à payer constatées à la clôture des comptes annuels sur les engagements de l’année		8 000 000		6 000 000		500 000		700 000

		I		Provisions pour charges de formation à la clôture des comptes annuels sur  les engagements de l’année		5 000 000		3 600 000		300 000		400 000

		J = F - G -  H -  I		Provision pour engagements de formation évaluée à la clôture des comptes annuels au titre des engagements de l’année		13 000 000		10 800 000		6 975 000		2 040 000
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Présentation du modèle TABLEAU DES FLUX DE Trésorerie
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		TABLEAU DES FLUX DE TRESORERIE				Plan -10		Plan 10 à 49		Plan 50 et +		Pro		CIF - CDI		CIF - CDD

		Disponibilités au 1er Janvier				 		 		 		 		 		 

		Dont comptes de liaison				 		 		 		 		 		 

		RESSOURCES		Contributions HT		 		 		 		 		 		 

				Subventions		 		 		 		 		 		 

				Fonds reçus FPSPP		 		 		 		 		 		 
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ACTIONS 


CONSOMMEES


500 000 €


PROVISION POUR RISQUES ET CHARGES


2 000 000 - (2 500 000 x 15%) = 1 625 000 €
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ANNEXE


Comptabilisation des Fonds Réservés antérieurs au 01/01/2012 et des Fonds Réservés 2012.


01/01/2012


467240 Solde de FR au 31/12/2011 120,00


110000 Solde de FR au 31/12/2011 120,00


01/04/2012


110000 20,00


467240 20,00


01/04/2012


467240 50,00


744212 50,00


31/10/2012


512000 Versement de FR par le FPSPP 30,00


744211 Versement de FR par le FPSPP 30,00


01/11/2012


467240 10,00


744211 10,00


01/11/2012


744212 5,00


467240 5,00


31/12/2012


744211 Reprise provision FR à hauteur des encaissements 2012 30,00


467240 30,00


01/04/2013


744212 15,00


467240 15,00


Ecritures comptables des Fonds Réservés FPSPP dans les OPCA/OPACIF


1er ajustement de l'enveloppe de FR en fonction d'un besoin de couverture au titre de 
l'activité 2012 (enquête Flash de 09/2012)


1er ajustement de l'enveloppe de FR en fonction d'un besoin de couverture au titre de 
l'activité 2012 (enquête Flash de 09/2012)


Ajustement de l'enveloppe de FR en fonction d'un besoin de couverture au titre de 
l'activité 2012 (enquête Flux Financiers au 31/12/2012)


Ajustement de l'enveloppe de FR en fonction d'un besoin de couverture au titre de 
l'activité 2012 (enquête Flux Financiers au 31/12/2012)


Ajustement de l'enveloppe de FR en fonction d'un besoin de couverture au titre de 
l'activité 2011 (enquête Flux Financiers au 31/12/2011)


Ajustement de l'enveloppe de FR en fonction d'un besoin de couverture au titre de 
l'activité 2011 (enquête Flux Financiers au 31/12/2011)


Attribution d'une enveloppe de FR en fonction d'un besoin de couverture au titre de 
l'activité 2012 (enquête Flash de 01/2012)


Attribution d'une enveloppe de FR en fonction d'un besoin de couverture au titre de 
l'activité 2012 (enquête Flash de 01/2012)


Ajustement définitif de l'enveloppe de FR en fonction des comptes annuels 2011 
(enquête Extraits Bilan au 31/12/2011)


Ajustement définitif de l'enveloppe de FR en fonction des comptes annuels 2011 
(enquête Extraits Bilan au 31/12/2011)


Reprise provision FR à hauteur des encaissements 2012







ANNEXE
467240 - PAR Péréquation FPSPP 744211 - Péréquation FPSPP 2011


01/01/2012 120,00


01/04/2012 50,00 20,00 30,00 31/10/2012


10,00


01/11/2012 10,00


01/11/2012 5,00 30,00 31/12/2012


31/12/2012 30,00


01/04/2013 15,00


195,00 55,00 30,00 40,00
140,00 = Solde débiteur Solde Créditeur = 10,00


744212 - Péréquation FPSPP 2012


01/01/2012 120,00 50,00 01/04/2012


01/04/2012 20,00 5,00 01/11/2012


01/11/2012 15,00 01/04/2013


20,00 120,00 5,00 65,00
100,00 Solde Créditeur = 60,00


31/10/2012 30,00


30,00 0,00
30,00 = Solde débiteur


512000 - BANQUE
• Paiement FR en fonction d'un 


besoin de trésorerie (Suivi de 
trésorerie 2012)


• Attribution de FR : besoin de couverture 
au titre de l'activité 2012 (enquête Flash 


01/2012)


• 2ème ajustement de FR : besoin 
de couverture au titre de l'activité 


2011 (enquête Flux Financiers 
31/12/2011)


• 1er ajustement FR en 
fonction d'un besoin de 
couverture au titre de 


l'activité 2012 (enquête 
Flash 09/2012)


• 2ème ajustement de FR en fonction d'un 
besoin de couverture au titre de l'activité 
2012 (enquête Flux Financiers 31/12/2012)


Solde Créditeur =


• 1er ajustement FR en fonction 
d'un besoin de couverture au 


titre de l'activité 2012 (enquête 
Flash 09/2012)


• Reprise de provision à 
hauteur des encaissements 


de FR de 2012


• Reprise de provision à hauteur 
des encaissements de FR de 


l'année


• 2ème ajustement de FR en 
fonction d'un besoin de couverture 
au titre de l'activité 2012 (enquête 


Flux Financiers au 31/12/2012)


110000 - RAN


• Solde de FR 2011


• Solde de FR 2011


• Attribution de FR : besoin de 
couverture au titre de l'activité 2012 


(enquête Flash 01/2012)


• 2ème ajustement de FR : besoin de 
couverture au titre de l'activité 2011 
(enquête Flux Financiers 31/12/2011)


• Paiement FR en fonction d'un 
besoin de trésorerie (Suivi de 


trésorerie 2012)


• Ajustement définitif de 
l'enveloppe de FR : comptes 


annuels 2011 (enquête Extraits 
Bilan 31/12/2011)


• Ajustement définitif de 
l'enveloppe de FR : comptes 


annuels 2011 (enquête Extraits Bilan 
31/12/2011)





